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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant:

Dans les collectivités relevant de l’article 73 de la Constitution, les entreprises de la grande 
distribution, les concessionnaires et industries de l’agroalimentaire ont l’obligation de réserver des 
postes pour les stagiaires, les étudiants en contrat d’apprentissage ou, en contrat d’alternance.

EXPOSÉ SOMMAIRE

De nombreux jeunes de Martinique, de Guadeloupe et de Guyane éprouvent le plus grand mal à 
trouver des entreprises pour la pratique de leur stage, apprentissage ou contrat en alternance.

Les périodes en entreprise pendant les études sont le plus souvent inévitables et participent pour 
beaucoup à la formation. Il n’y a pas de dispense à cet exercice professionnel, cette mise en 
situation qui permet au jeune de « toucher du doigt » l’activité qu’il se forme à exercer dans le futur.

Les entreprises sont de plus en plus frileuses à accepter la mission de tutorat sollicitée auprès d’elles 
puisqu’il n’y a pas de véritable accompagnement.

Dans nos collectivités, les grandes surfaces, concessionnaires et industries de l’agroalimentaire 
prennent une place importante du tissu économique, parfois au détriment de nos petits commerces.


